

Dossier no. 5 : Procédure normalisée pour le traitement du bétail
1. Procédure pour les vaches traitées :

Avant d’administrer tout traitement à un animal, vous devez consigner le traitement 
dans le logiciel T4C pour ce faire voici l’ordre des choses à faire dans le logiciel :
a) Aller dans l’onglet FERME à gauche et dans l’onglet SANTÉ en haut

b) Indiquer  le numéro de l’animal en bas à gauche et faire ENTER (vous allez arriver sur 
la fiche de l’animal)

c) Ensuite, dans la page ou l’information de l’animal apparaît, appuyer sur AJOUTER –
DIAGNOSTIC.

d) Sélectionner le traitement  pour l’animal.

e) Une fois que vous avez cette page, indiquer la date à laquelle le lait redevient propre à 
la consommation et vous faites CONFIRMER en bas à droite.

f) Une fois que cette étape importante est bien complétée, vous pouvez procéder au 
traitement de l’animal.

2. Lire les étiquettes et les ordonnances vétérinaires. Suivre le mode d’emploi. Ainsi, on s’assure que les médicaments sont administrés convenablement et conformément à la posologie. Attention au site d’injection.

3. Utiliser seulement des produits homologués pour l’emploi dans le bétail laitier. Obtenir une nouvelle ordonnance écrite du vétérinaire pour tout traitement administré en dérogation à l’étiquette et conservez la copie de cet ordonnance dans le Registre 8 section prescription.
4. Une liste de tous les médicaments et autres produits utilisés chez le bétail est disponible dans le Registre : Dossier 9 : Médicaments et produits chimiques utilisés pour le bétail

5. Les médicaments, les aiguilles, les seringues et les autres produits utilisés pour le bétail sont entreposés soit dans la pharmacie du bureau ou dans le réfrigérateur qui est dans la pièce de la génératrice et de la toilette, selon leur condition d’entreposage.

6. Ne jamais entreposer un flacon de médicament avec une aiguille dans le bouchon de caoutchouc.

7. Les seringues en cour d’utilisation sont;

i. identifiées avec le nom du produit utilisé

ii. l’aiguille est protégée par le bouchon de protection en plastique

iii. les aiguilles, les seringues et les bouteilles de médicament vides sont jetées dans la petite chaudière prévue à cet effet située sur la pharmacie dans le bureau.
8. Consigner les traitements administrés (médicaments, pesticides) ainsi que les dates de retrait pour le lait et la viande dans le Dossier 10 du Registre : Registre de traitement du bétail, ainsi que dans le logiciel du système de traite automatisé.
9. En cas d’urgence ou de situations problématiques, consulter le Dossier 16 : Plan de mesures correctives.

10. Inscrire tous les problèmes survenus lors du traitement d’un animal dans le Dossier 17 du Registre : Registre des écarts et des mesures correctives.

11. Dans le cas d’une aiguille brisée restée dans le muscle d’un animal et impossible à enlever, l’inscrire dans le Dossier 11 du Registre : Aiguilles brisées. 

12. Si par mégarde, vous administrez un médicament à un animal avant de l’avoir inscrit dans le système et que l’animal ait trait, consulter le dossier 16 : plan de mesure correctives et notez les actions entreprises pour régler la situation au dossier 17 (Registre des écarts et des mesures correctives)
Procédure mise à jour le : _________

Soyez aviser que cet exemple représente des installations propres à un producteur donné. 


Assurez vous d’adapter vos procédures selon votre installation (type de robot, nombre de robot, nombre de bassin avec unité de refroidissement, modèle de thermographe, gestion du troupeau).					
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